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Le 14 mai 2007





PAR : COURRIEL ET POSTE
Me Véronique Dubois

Secrétaire 

Régie de l'énergie
Tour de la Bourse, case postale 001

800, Place Victoria

2e étage, Bureau 255

Montréal (Québec) H4Z 1A2


Objet : 
L’union des consommateurs


Demande relative à la modification de 



certaines conditions de service d’Hydro-Québec 



liées à l’alimentation en électricité et des frais afférents – PHASE 2



DOSSIER RÉGIE : R-3535-2004




Notre dossier : 10,128/S


______________________________________________________________________________
Me Dubois,

Tel que requis dans la vôtre du 8 mai 2007, l’Union des consommateurs désire informer la Régie comme suit en relation avec sa participation aux audiences dans le dossier mentionné en rubrique :
-
Le témoin de l’Union des consommateurs sera M. Marc-Antoine Fleury, à titre d’analyste. 

-
Le temps requis pour la présentation sommaire de l’Union des consommateurs, si besoin est, sera de 10 minutes.
-
L’Union des consommateurs estime le temps requis pour son contre-interrogatoire des témoins du Distributeur, à environ 30 minutes.

Nous espérons le tout conforme et utile et vous prions d’agréer, Me Dubois, l’expression de nos sentiments distingués.

RIVEST SCHMIDT 

Par : Eve-Lyne H. Fecteau

ELHF/lc

C.c. : 
Marc-Antoine Fleury


Me Jean-Olivier Tremblay


Les intervenants

